



            DROIT DE PREEMPTION SUR LES CESSIONS DE FONDS ARTISANAUX, DE FONDS DE COMMERCE ET BAUX COMMERCIAUX A L'INTERIEUR DU PERIMETRE DE         SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT DE PROXIMITE DE LA VILLE DE MONTPELLIER
                                                          PROPRIETE «Proprietaire» - «ProjetAdresse1»
                                                          EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION

                                          __________________________________________________

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L. 2122-22 et L 2122-23 ;

- Vu la délibération n° 2014/135 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à Monsieur le Maire, modifiée par délibération n° 2014/522 du 17/12/2014 et par délibération n° 2015/128 du 29 avril 2015 ;

- Vu la décision du Maire n° 2016/0483 en date du 20 février 2017 donnant délégation à la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) ;

- Vu les articles L 214-1 à L 214-3 et R 214-1 à R 214-16 du code de l’urbanisme ;

- Vu la délibération du Conseil municipal du 26 juillet 2010 instaurant le droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et baux commerciaux à l'intérieur du périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité ;
· Vu la délibération du Conseil municipal du 29 septembre 2015 approuvant l’extension du périmètre d’application du droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et baux commerciaux ;

- Vu la concession d'aménagement confiée à la Société d'Aménagement de l'Agglomération de Montpellier (SAAM), devenue depuis Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M), par délibération du Conseil  municipal du 7 octobre    2013 ;

- Vu l’estimation des services fiscaux.

Considérant :

- que par décision du 20 février 2017, la Maire de la Ville de Montpellier a délégué à la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M), le droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerces et baux commerciaux instauré dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, conformément à l’article L 214-1-1 du Code de l’Urbanisme et pour le périmètre défini par les délibérations du Conseil Municipal des 26 juillet 2010 et 29 septembre 2015 ;
 - que le «DateDepot», «Proprietaire» a souscrit une déclaration de cession d'un fonds de commerce fonds artisanal bail commercial «ProjetComment» «ProjetShon» situé «ProjetAdresse1» et cadastrée section : «RefCad» au prix de «DIAMtMisEnVente» ;
- que la dynamisation du commerce et de l’artisanat du centre-ville est un des objectifs prioritaires de l’opération  Montpellier Grand Cœur lancée en 2003 par la Ville pour agir, de manière globale, sur tout ce qui contribue à améliorer la qualité du centre ancien pour ceux qui y vivent, le fréquentent et y consomment ;

- que la Ville a décidé par délibération du 26 juillet 2010 de définir un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité et d’y instaurer un droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et baux commerciaux, périmètre ayant été étendu par délibération du 29 septembre 2015 ;

- que l’objectif de la Ville est de se donner les moyens d’intervenir sur les secteurs confrontés à un danger patent de disparition de certaines offres, de manque de diversité ou de manque de qualité ;

- que le paragraphe sur la rue ou le secteur ;
- que l’acquéreur du        , souhaite créer  n'apportant pas de diversité commerciale sur ce secteur ;

- que l’acquisition par la SA3M de ce          permettra, dans le cadre des dispositifs prévus par les articles L 214-1 et suivants du code de l'urbanisme, de retrouver un repreneur pour ce local qui y développera une activité compatible avec le projet de redynamisation commerciale de la Ville ;
- que le prix proposé paraît excessif.
Décide en conséquence :

 - d’exercer le droit de préemption sur la cession du fonds de commerce bail commercial propriété de  «Proprietaire», située «ProjetAdresse1», et cadastrée section «RefCad» ;
- de saisir, conformément à l'article R 214-6 du Code de l'urbanisme, le Juge de l'expropriation afin que le prix du bien soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation ;

- de consigner     €, soit 15 % de la valeur du        estimée par les services fiscaux, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations ;  

- d’autoriser  Monsieur le Directeur général de la SA3M à signer tout document relatif à cette affaire.

                             Le Directeur général
de la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole
Christophe PEREZ
